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Le contremaître est l‘organisateur des travaux sur les 
chantiers. Il dirige une vingtaine de collaborateurs et est 
responsable de l‘exécution des travaux dans les temps  
et les règles de l‘art.

D’entente avec le conducteur de travaux, vous fixez le déroule-
ment du travail. C’est à ce moment-là que commence votre travail 
varié: commander les matériaux, mettre à disposition les ma-
chines et les outils, lire les plans, puis mesurer et piqueter, confier 
des tâches, surveiller et contrôler les travaux, établir un rapport.

Tous les matins, vous confiez et expliquez à chaque équipe de 
chantier les tâches à accomplir pendant la journée. Vous surveillez 
toujours de tout près le déroulement des travaux et donnez des 
conseils. Vous ne restez pas longtemps assis au bureau, car vous 
êtes sans cesse en déplacement.

Vous dirigez et motivez vos collaborateurs pour en faire une 
équipe soudée fournissant des prestations de pointe. Ainsi, vous 
veillez à respecter les directives en matière de délai et de qualité.

La formation de la relève représente une part importante et 
captivante de vos activités. Vous encadrez les apprentis, notam-
ment dans leur formation pratique.

Les connaissances techniques, les aptitudes manuelles et 
l’expérience pratique, telles sont les bases pour exercer  
vos fonctions de contremaître. Mais ce qui est peut-être plus 
important encore, c’est votre rôle de modèle: vous êtes en 
mesure de traiter et de communiquer avec les spécialistes de 
la construction – c’est ce qui vous distingue comme organi-
sateur du chantier.
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Cliquez sur www.professions-construction.ch  
pour tout complément d’information sur  
les conditions à remplir pour la formation de  
contremaître/contremaîtresse.

CARRIÈRE DANS LA CONSTRUCTION

Le secteur principal de la construction vous propose de multiples 
possibilités de faire carrière. Vous aurez d’excellentes chances, 
car la branche est à la recherche de nombreux cadres. Nous vous 
souhaitons d’ores et déjà plein succès.
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